
Communiqué de presse
 du Comité de Soutien aux Rroms Sevran-Tremblay-Villepinte

Suite au recours des Rroms de Tremblay-en-France contre l'Ordonnance d'expulsion, le 11 février 
2011, l'Ordonnance de Référé a été rendue  publique. Elle a confirmé l'Ordonnance d'expulsion des 
Rroms sur requête de la municipalité de Tremblay.
Mais, si la justice approuve ainsi la demande d'expulsion en plein hiver prise par la mairie, l'éthique 
et la conscience politique ne peuvent que la réprouver :

Les Rroms occupant des terrains ne doivent pas, partout et toujours, être 
condamnés à l'errance et aux expulsions succesives ! 

Que sont devenus les Droits de l'Homme dans notre beau pays, quand c'est le droit de propriété qui 
prime, donnant tout pouvoir sur une population pauvre ?
Le résumé des motifs de l'Ordonnance de Référé, en langage courant, c'est : pas de place ici pour les 
Rroms, ni terrain, ni logements sociaux auxquels ils n'ont pas droit ne remplissant pas les conditions 
de permanence, ni accès aux aires des Gens du voyage qui ne sont pas pour eux.
Ce qu'il reste, c'est rien ! Que la rue et l'errance, après l'expulsion qui les rend à chaque fois plus 
précaires et plus vulnérables !

Heureusement, toutes les municipalités dite « de gauche » ne se comportent pas comme celle de 
Tremblay-en-France en demandant l'expulsion. Mais beaucoup d'entre elles se renvoient le 
problème dans un jeu de chaises musicales pernicieux. Tout cela ne peut que contribuer, de plus, à 
amplifier le climat de xénophobie ambiant et le sentiment anti-Rroms, pouvant amener si nous n'y 
prenons garde à des actes de malveillance vis-à-vis de cette population. La France ne doit pas 
devenir la Hongrie des années 2008 !

Le Comité de soutien aux Rroms Sevran-Tremblay-Villepinte continuera à oeuvrer en particulier 
dans la coordination de la Plateforme 93 pour que des solutions soient trouvées à tous les niveaux 
de responsabilités, Europe, Etat, région,département et municipalités, et qu'on sorte enfin de cette 
logique infernale.

Fait à Tremblay, le 12 février 2011

Le Comité de soutien aux Rroms Sevran-Tremblay-Villepinte


